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Statut d'expert pour actuaires experimentes
(Generation transitoire)

Deuxieme session pour l'obtention du Statut d'expert

Une premiere session de reconnaissance pour l'obtention du Statut d'expert

pour actuaires experimentes a ete organisee par l'Association des Actuaires suis-

ses entre le Ier octobre 1976 et le 30 juin 1977. Une nouvelle session est prevue

pour ceux des membres de notre Association qui, ä cette epoque, n'avaient pas
fait usage de cette possibility Une session ulterieure n'est pas prevue.
Les directives ci-apres sont valables pour cette deuxieme session:

1. Directives

1.1. Candidature

Le Statut d'expert n'est accorde qu'aux personnes qui en font la demande par
ecrit. Des formules d'inscription peuvent etre retirees aupres du secretariat men-
tionne sous chiffre 5.

1.2. Activite professionnelle

Une activite professionnelle d'au moins dix ans est necessaire. II doit s'agir alors
d'une activite dans le domaine particulier de la prevoyance professionnelle.
En cas d'activite accessoire du candidat, la commission chargee de reconnaitre
le Statut d'expert (voir chiffre 3) peut prolonger la duree requise de l'activite
professionnelle.

1.3. Travail ecrit

Un travail ecrit (expertise, etc.) doit etre produit par le candidat, justifiant sa

qualite d'expert en assurances de pension en Suisse. Ce travail doit remplir les

conditions supplementaires ci-apres:

- II doit avoir ete redige de maniere independante par le candidat. Le concours
d'une aide usuelle est admis.

- II ne peut dater de plus de cinq annees.
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1.4. Qualite de membre de I'Association

La qualite de membre de 1'Association des Actuaires suisses estexigee. Des can-
didats presentant les qualifications süffisantes seront admis au sein de 1'Association

en vue de l'obtention du Statut d'expert.

1.5. Collaboration comme expert aux examens

Chaque candidat doit attester qu'il est dispose ä collaborer au deroulement des

examens professionnels pour experts en assurances de pension.

1.6. Finance d'inscription

Une finance de 500 francs doit etre acquittee avec l'inscription. La moitie en est

remboursee au cas ou la candidature ne serait pas acceptee.

2. Procedure

Les candidatures doivent etre adressees au president de la commission chargee
de reconnaitre le Statut d'expert, et ce au moyen de la formule mentionnee sous
chiffre 1.1. Elles seront acceptees du Ier septembre 1982 au 31 decembre 1982.

Les pieces ci-apres doivent accompagner l'inscription ecrite:

- un curriculum vitae avec indication precise de la formation professionnelle et
de l'activite pratique dans le domaine particulier de la prevoyance professionnelle;

- un certificat de bonnes moeurs n'ayant pas plus de six mois;

- les attestations, certificats et diplömes concernant l'essentiel de la formation;
- les attestations et references relatives ä l'ensemble de l'activite pratique exer-

cee;

- le travail ecrit mentionne sous chiffre 1.3.

La date determinante pour les delais fixes sous chiffres 1.2. et 1.3. est le Ier jan-
vier 1983 et, pour le certificat de bonnes moeurs, le jour de l'inscription.
La finance d'inscription de 500 francs doit etre versee au compte de cheques pos-
taux de 1'Association, 10-20788, conjointement a l'inscription.
La decision concernant la reconnaissance du Statut d'expert par l'Association
sera communiquee au candidat dans un delai de quatre mois apres l'inscription.
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3. Commission chargee de reconnaitre le Statut d'expert

Cette commission sera chargee de traiter les candidatures et de decider s'il y a
lieu de conferer le Statut d'expert. Elle pourra, le cas echeant, organiser un collo-
que avec le candidat.

Cette commission est composee comme suit:
MM. H. Bühlmann, professeur (president)

K. Fricker
W. Gysin
P. Kunz
A. Petitpierre
P. Vaucher

Secretaire: M.Frischknecht

On peut recourir contre les decisions de la commission chargee de reconnaitre le

Statut d'expert en s'adressant ä la commission du Conseil professionnel de
['Association.

4. Statut d'expert pour les besoins de la LPP

Fors de l'entree en vigueur de la FPP, les experts reconnus par 1'Association des

Actuaires suisses (experts en assurances de pension titulaires du diplome federal,
experts de la generation transitoire, 1re et 2e session) seront annonces ä l'Office
federal des assurances sociales avec la proposition de les reconnaitre comme
experts pour les besoins de la FPP.

5. Adresses

President
(ä qui adresser les inscriptions):

Monsieur H. Bühlmann, professeur,
President de la commission chargee
de reconnaitre le Statut d'expert pour actuaires experimentes
Ecole Polytechnique Federale Zurich
Rämistrasse 101

8006 Zurich
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Secretariat

(pour retirer les formules d'inscription):

Monsieur M. Frischknecht
Secretariat de la commission chargee
de reconnaitre le Statut d'experts pour les actuaires experimentes
c/o Rentenanstalt
Case postale
8022 Zurich Zurich, le 19 janvier 1982
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